
CONSEIL D’ECOLE DU 12 NOVEMBRE 2009

Excusés : 

Mr Declercq, (parents d'élèves), Mme Bréaud  (cantinière).

Présents :

Mrs  Brouillet (Maire), Rolland,  Bernard S et Mappa (conseillers municipaux),
Mmes  Durand, Latriche (décharge direction maternelle),Quichaud, Guittonneau, Giraud 
(remplace Mme Clément en congés maladie)  et Thurpeau (décharge direction élémentaire), 
Mrs  Villard, Aguinet et  Quichaud,  (personnel enseignant), Mmes Vastel et  Arménio 
(directrices), Mme Baratange (psychologue scolaire RASED), Mme Quichaud (DDEN 
maternelle) Mr Poulard (DDEN pour l'école élémentaire), Mmes  Rigollaud, Benaomar, 
Lucas et Fruger (ATSEM),
Mme Chantoury (EVS aide à la direction maternelle)
Mmes  Garcia ,  Poret,  Rayne, Lavoue,Vanackere,  Khaled-Auguin, Gibert, Gamaury, 
Mathieu, Agard et Bernard MC
Mrs Vinet, Appiotti et Bergeron (représentants des parents d’élèves).

1) Les effectifs  
Effectifs maternelle : 105 enfants :
En TPS/PS,  Mme Guittonneau,  compte 25 élèves: 8 TPS et 17 PS.

En PS/MS, M Villard compte  27 élèves:  22 PS et  5 MS +1 (qui  va arriver  en cours de 
période).

En MS, Mme Quichaud a un effectif de 27 élèves. (1 déménagement)

En  MS/GS, Mme Armenio accueille 26 élèves: 5 MS et 21 GS.

Effectifs élémentaire : 97 élèves :
CP, Mme Clément : 20 élèves.
CE1, Mme Durand : 24 élèves.
CE2/ CM1, M Quichaud : 23 élèves de CE2 et 3 CM1.
CM1/CM2, Mme Vastel : 7 CM1 +1 en intégration partielle et 19 CM2.

2) Présentation du RASED  
1 maître spécialisé et un psychologue scolaire interviennent à la demande des enseignants 
pour les enfants en difficultés.

3) Projet d’école  
En tenant compte des nouveaux programmes, 3 axes sont développés :

- Maîtrise de la langue orale et écrite
o Production d’écrit,
o Lecture avec la médiathèque



o Rencontre littéraire avec repas commun
 Maternelle : cahier de littérature
 CM1 et CM2 : pièce de théâtre

- Respect des autres et de soi-même
o Prise de conscience des règles de vie dans la société démocratique
o Citoyenneté
o Cycle 3 : prévention routière

- l’enfant dans son environnement
o respect de l’environnement : projet en cours avec le jardin
o vendanges (MS classe de Mme Quichaud)
o compostage
o culture des truffes en Charente et travail sur l’eau

Dans le cadre du projet d’école, différentes questions sont posées, s’agissant notamment  des 
intervenants extérieurs à l’école.

Mme Vastel a transmis à Mr l’Inspecteur de l'Education Nationale (IEN) pour avis le 
texte de son intervention au conseil d'école de ce soir pour une adéquation avec les 
textes en vigueur. Mmes Vastel et Armenio rappellent que seules seront agréées des 
interventions ponctuelles et de courte durée. 
De ce fait, les directrices rappellent que le fonctionnement de la BCD va être modifié 
et qu'elles privilégieront l'accès à la médiathèque, une organisation interne sera mise 
en  place  en  conseil  des  maîtres.  Il  s'agit  de  se  rapprocher  des  contenus  des 
programmes  scolaires  en  vigueur  pour  s'approprier  le  langage,  découvrir  l'écrit  et 
devenir élève.

Mmes  Armenio et Vastel précisent que la visite de Mr l’IEN ne remet pas en cause le 
projet jardinage ni leur collaboration avec Mr Poulard de l'association des «Jardiniers 
de France».

Mme  VASTEL intervient  pour  évoquer  la  difficulté  d’organisation  des  visites  du 
collège pour les CM2 ; les personnes en contrat EVS–ASEH doivent prioritairement 
intervenir  avec  les  élèves  qu'ils  doivent  aider.  Cela  impliquera  des  aménagements 
nécessaires lors des sorties.

Pour l’atelier d’éducation musicale, Mme Mestraud était agréée  en 2008-2009 . Une 
demande  d'agrément  est  déposée  pour  l'année  2009-2010  pour  des  interventions 
limitées dans le temps et en lien avec le projet d'école.

Mr Vinet, représentant des parents d’élèves demande ce qui est reproché par Mr l’IEN 
quant à l’intervention de personnes extérieures.

Mr Brouillet indique que seul ici est remis en cause le projet d’école de la classe de 
CE1 pour lequel un parent d'élève (voire plusieurs) a/ont téléphoné à l'IEN.
Mme Durand rappelle qu’elle a présenté le projet de sa classe lors de la réunion de 
rentrée et  qu’elle  travaille  encore pour une mise en place très rapidement.  Projet : 
écriture d’une enquête policière par les enfants et mise en scène par eux-mêmes tout 
en étant filmés (en fonction de l’autorisation parentale) par un intervenant extérieur 



afin que chacun des enfants puisse avoir en souvenir un CD de leur prestation. Elle 
rappelle que son projet ne sera à aucun moment mis en ligne via internet. Elle précise 
que  seul  un  parent  d’élève  est  venu  la  rencontrer  pour  obtenir  des  compléments 
d’information. Compte tenu de certaines suspicions de certains parents d'élèves, elle 
envisage de nouvelles modalités pour filmer la prestation des enfants.

Mr Appiotti intervient pour expliquer que « certainement, le parent qui a téléphoné à 
l’IEN n’a pas confiance dans l’équipe de direction et que les parents n’avaient pas 
obtenu les réponses qu’ils souhaitaient. »
Mme Armenio se demande pourquoi les parents élus saisis du problème n’ont pas été 
voir la directrice. A cette occasion, les deux directrices rappellent le fonctionnement 
indépendant des deux écoles. 

En conclusion du débat, les directrices informent le conseil qu’elles respecteront les 
règles énoncées par l’IEN et qu’en l’occurrence des solutions adaptées seront trouvées 
pour continuer de fonctionner.

4) Pont de l’Ascension  
Il est proposé et voté de reporter les cours du 13 Mai au 26 Mai.

5) Règlement intérieur  
Le règlement  intérieur  des  deux écoles  reste  inchangé.  Il  est  rappelé  que  pour  des 
raisons de sécurité, le port des écharpes à l’école maternelle est interdit.

6) Projets et manifestations passés et à venir  
Manifestations passées :

Le  25  septembre  les  MS de  Mme  Quichaud  sont  allés  chez  Mr  Rougier  faire  les 
vendanges,
Le 13 octobre les CP et CE1 ont effectué une course d’orientation à Brie,
Le 12 novembre les MS et GS de Mme Arménio sont également allés à Brie sur la base 
d’un échange de correspondance,
Dans le cadre d'un tutorat entre les CM1 et CM2 / les MS et GS un échange a eu lieu. 
Au cours de cette rencontre les CM ont lu des nouvelles sur les loups, les MS et GS 
ont présenté une saynette – rencontre riche et très agréable.

Manifestations à venir :

• Le 17 décembre matin est prévu pour l’école maternelle le spectacle de «Gisèle 
et  le  lutin  du  Père  Noël»  (entièrement  financé  par  l'association  « l'école 
buissonnière ».

• Le 18 décembre pour les TPS et  PS :  reconduction d’une matinée avec les 
parents et organisation d’ateliers – après-midi goûter sans les parents puis des 
chants par les classes de Mmes Quichaud et Armenio avec le Père Noël dans la 
salle de jeux.

• Le 18 décembre pour les CP, CE1,CE2, CM1 et CM2 : projection d’un film à 
la salle du foyer puis chants à la salle des associations, visite du Père Noël et 
gôuter jusqu’à 16 h 30.



7) Réponses aux questions transmises  
Cantine et garderie
- les steaks hachés sont achetés auprès d’un fournisseur Français
- les horaires de la garderie sont rappelés
- les  menus  sont  affichés  à  l’école  et  mis  en  ligne  sur  le  site  de  Chazelles 

(http://www.chazelles.fr).
- les élèves qui déjeunent à la cantine un jour ou deux par semaine n’ont pas de place 

attitrée.
- la mise en place de 2 services pour la restauration est à l’étude.

Voirie
- le parking situé en face de l'école maternelle n’est pas encore goudronné du fait de 

difficultés techniques de réalisation et de coût.

Sécurité
- les exercices d’évacuation seront fait 1 fois par trimestre.

Election au Conseil d’Ecole
- les  candidatures  des  parents  d’élèves  souhaitant  siéger  au  Conseil  d’école  sont 

prises lors de la réunion de rentrée. Cette procédure est celle adoptée jusqu’à cette 
dernière  rentrée  par  souci  de  faciliter  l’élaboration  des  listes.  Cependant, 
conformément  aux  textes  en  vigueur,  il  revient  aux  parents  eux-mêmes  de 
s’organiser pour former des listes et de les déposer à l’école. 

Conseils d’école : 

Le compte-rendu du conseil d’école sera mis en ligne sur le site de Chazelles et 
affiché aux écoles. 
Les prochains conseils auront lieu les : 

lundi 29 mars 2010 et mardi 15 Juin 2010

La directrice de l'école   La directrice de l'école
maternelle, élémentaire,

Mme Armenio Mme Vastel

La secrétaire de séance,              Le Maire,

         Mme Bernard Mr Brouillet

http://www.chazelles.fr/

